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 Département de Charente-Maritime 
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Monsieur le Maire ouvre la séance.  

Le compte rendu de la séance du 29 juin 2009 est adopté à l’unanimité. 
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Monsieur le Maire explique que la parcelle AB 1102 est frappée d’alignement. Il 
conviendrait donc de faire l’acquisition, à titre gratuit, d’une bande de terrain au droit de 
cette parcelle, cadastrée AB 1107 pour une superficie de 51m². 

 
Adopté à l’unanimité. 
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Monsieur le Maire explique que les parcelles ZB 337 et ZB 334 sont frappées 
d’alignement. Il conviendrait donc de faire l’acquisition, à titre gratuit, d’une bande de 
terrain au droit de ces parcelles, cadastrée ZB 306 et ZB 346 pour une superficie 
respectivement de 2m² et 14m². 

Adopté à l’unanimité. 
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Monsieur le Maire explique que la parcelle ZB 399 est frappée d’alignement. Il 
conviendrait donc de faire l’acquisition, à titre gratuit, d’une bande de terrain au droit de 
cette parcelle, cadastrée ZB 263 pour une superficie de 16 m². 

 
Adopté à l’unanimité. 
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Compte tenu des besoins des services, Monsieur le Maire explique qu’il serait 
nécessaire d’ouvrir et de pourvoir un poste d’Adjoint d’animation 1ère classe à temps 
complet (base 35 h hebdomadaire) 

Sous réserve d’acceptation de la proposition ci-dessus par le Conseil Municipal, le 
nouveau tableau des effectifs des agents de la Fonction Publique de la Commune de 
LOIX serait le suivant :  

 

GRADE Effectif pourvu Effectif non pourvu 

Filière administrative 

Cadre A 

Attaché 1  

Cadre C 

Adjoint administratif 1ère 
classe 

1  

Adjoint administratif 2ème 
classe 

2  

Filière technique 

Cadre C 

Agent technique principal 
2ème classe 

1  

Adjoint technique de 1ère 
classe 

1  

Adjoint technique de 2ème 
classe 

7 2 (deux agents en 
disponibilité) 

Filière animation 

Cadre C 

Adjoint d’animation de 
1ère classe 

2  

Adjoint d’animation de 
2ème classe 

 1 (temps non complet 
2/35) 

Filière sécurité 

Cadre C 

Gardien de police 
municipal 

1  

TOTAL 17 3 
 

Adopté à l’unanimité. 
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Monsieur le Maire explique que la société Scolarest qui a la charge de la fourniture et de 
la livraison des repas de la cantine, augmente chaque année ses tarifs. 

Considérant cette augmentation, Monsieur le Maire propose les nouveaux tarifs 
suivants : 

Repas quotidiens scolaires et périscolaires  2,50 � 

Repas occasionnels et repas adultes    4,64 � 

Pour information, les repas quotidiens sont facturés par Scolarest 4,22 � TTC pour les 
enfants. La commune participe donc pour 1,72 �, pour les repas scolaires, ce qui 
représente annuellement une somme d’environ 3 660 �. 

Il est également précisé que les fruits, les légumes et les laitages servis, sont issus de 
l’agriculture biologique. 

Adopté à l’unanimité 
 

Monsieur le Maire ajoute que l'Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) est 
désormais ouvert toute la journée les mercredis, puisqu’un service de restauration est 
proposé entre 12h30 et 13h30. 

S'agissant du RPI, la rentrée s'est bien passée pour les enfants et il en remercie 
l'institutrice et le personnel de l'école. Pour le bus, les trajets et arrêts sont désormais en 
place.  
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Monsieur le Maire explique que dans le cadre de l’effacement des réseaux Télécom à 
réaliser chemin du Gros Bot, le SDEER peut effectuer la conduite des travaux de génie 
civil télécom.  

Il conviendrait alors de passer une convention avec le SDEER pour un montant de 
52 410 ,17 � HT, soit 62 682,56 � TTC.  

Une participation pourrait être demandée au Conseil Général au titre du fond de 
revitalisation des petites communes. 

Adopté à l’unanimité 
�
Monsieur le Maire explique que le Conseil Général a donné son accord pour procéder 
parallèlement aux travaux de renforcement d'ERDF (prévus en octobre 2009), au 
passage de la fibre optique, du Feneau à l'Ecomusée. 
Une deuxième tranche pourrait être réalisée en même temps que la Piste du Sel, soit de 
l'Ecomusée à la “Patte d'oie”. Il conviendra alors de demander une extension de la 
“Patte d'oie” au répartiteur situé parking de l'Abbaye. 
�
�
�
�
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Monsieur le Maire propose de procéder aux ajustements et virements de crédits ci-joints, 
et qui peuvent se résumer ainsi :  

Dépenses et recettes de fonctionnement : ..........................................................   - 3 691 � 

Dépenses et recettes d’investissement : .......................................................... 565 197 � 

TOTAL __  : ........................................................ 561 506 � 

Adopté à l’unanimité 
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Monsieur le Maire propose de procéder aux ajustements et virements de crédits, ci-joint, 
et qui peuvent se résumer ainsi :  

Dépenses et recettes de fonctionnement :     ............................................................ 48 629 � 

Dépenses et recettes d’investissement :       ........................................................................ 0 

TOTAL __  : ........................................................... 48 629 � 

 
Adopté à l’unanimité 
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Monsieur le Maire propose de procéder aux ajustements et virements de crédits, ci-joint, 
et qui peuvent se résumer ainsi :  

Dépenses et recettes de fonctionnement : ........................................................................ 0 

Dépenses et recettes d’investissement : .............................................................. 1 050 � 

TOTAL __  : ............................................................ 1 050 � 

 
Adopté à l’unanimité 
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Monsieur le Maire propose les tarifs pour les comités d’entreprise pour la saison 
2010 du camping municipal dont il donne lecture. 

Adopté à l’unanimité 
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Monsieur le Maire rappelle que suite à la délibération n°49-09 du 4 mai 2009, le Conseil 
municipal a approuvé l’avant projet définitif déposé par Monsieur PELLEREAU 
Architecte mandataire pour la construction des nouveaux ateliers municipaux. Il rappelle 
que le coût prévisionnel pour ces travaux est 368 793,50 � HT. 

 
Le dossier de consultation des entreprises étant prêt, il propose de lancer le marché de 
travaux suivant une procédure adaptée avec publicité préalable (Article 26-II-5 et 28 du 
code des marchés publics). 

Adopté à l’unanimité 
�
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Monsieur le Maire présente l’avant projet définitif remis par le maître d’œuvre pour la 
construction d’un bâtiment à usage sportif. Conformément au programme, ce projet 
comporte : 
- Un bâtiment destiné à couvrir deux courts de tennis en terre battue  
- un court de squash 
- une salle pour la gymnastique 
- un club house 
- des vestiaires - sanitaires 
- deux aires de jeux pour les enfants 

 
L’enveloppe financière prévisionnelle pour la construction du bâtiment et des aires de 
jeux serait de 1 502 000 � HT. 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal à l’unanimité adopte l’avant projet 
définitif pour la construction d’un bâtiment à vocation sportive ; fixe l’enveloppe 
financière prévisionnelle au stade de l’APD à 1 502 000 � ; autorise  Monsieur le Maire 
à déposer le permis de construire et à le signer et autorise Monsieur le Maire à lancer le 
marché de travaux suivant une procédure adaptée (Article 26-II-5 et 28 code des 
marchés public)  
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Monsieur BOUSSATON demande s’il y a un planning concernant la piste cyclable du 
Sel, et si elle sera réalisée pour 2010. 

Monsieur le Maire lui répond qu’il faut que le dossier soit inscrit au budget du Conseil 
Général le 12 octobre prochain. Si le dossier est voté au budget, les travaux pourraient 
débuter cet hiver, et la Piste du Sel pourrait être prête l’été prochain. Mais le projet peut-
être aussi inscrit qu’au budget 2011 du Conseil Général. 
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Madame GERLEC fait état de plusieurs plaques de rue qui sont manquantes. 

Monsieur le Maire répond qu’elles seront, bien sûr, remplacées. 
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Monsieur SCHNEIDER explique que le camion qui effectue des livraisons de bois chez 
les particuliers est assez bruyant, de plus il livre tôt le matin et tard le soir. 

Monsieur le Maire répond qu’il verra avec la Police Municipale pour lui demander de 
rester dans des horaires raisonnables. 

�

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures. 
Affiché le 23/10/09 

 


